
Avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé sur la forte présomption
d’efficacité et de sécurité du médicament Casirivimab et Imdevimab 120 mg/mL, solution à diluer pour
perfusion intraveineuse ou solution pour injection sous-cutanée (Ronapreve) dans le cadre d’une demande
d’autorisation d’accès précoce en application du 2ème alinea du III de l’article l. 5121-12 du code de la santé
publique

PUBLIÉ LE 08/09/2021 - MIS À JOUR LE 08/11/2022

Avis de l'ANSM du 30/07/2021 sur le médicament
Casirivimab et Imdevimab 120 mg/mL, solution à diluer
pour perfusion intraveineuse ou solution pour injection
sous-cutanée (Ronapreve) dans le cadre d'une demande
d'AAP

INNOVATION - ACCÈS DÉROGATOIRE

Lire l'avis de l'ANSM du 30/07/2021 sur le médicament Ronapreve dans le cadre d'une demande d'AAP

Consultez les annexes sur la fiche AAP – Casirivimab et Imdevimab 120 mg/mL, solution à diluer pour
perfusion intraveineuse ou solution pour injection sous-cutanée (Ronapreve)
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https://ansm.sante.fr/uploads/2022/05/05/aap-ronapreve-avis-conforme-ansm-20210730-2-1-2-2.pdf
https://ansm.sante.fr/tableau-acces-derogatoire/casirivimab-imdevimab-120-mg-ml-solution-a-diluer-pour-perfusion-intraveineuse-ou-solution-pour-injection-sous-cutanee
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